BOURSE DE COLLECTION DE JOUETS ANCIENS ET MODERNES

Poupées  - Teddy’s  - Voitures et trains miniatures - jeux  -     maisons  de poupées-Barbies - etc 

                            DIMANCHE 21 FEVRIER 2010

Location : Salle de fêtes ,Leopold II laan 67, 9100 Sint -Niklaas 

Organisation Niesje Wolters van Bemmel,Diepertseweg 40,5420 TA Elsendorp(Gemert) nl

 info@niesjewolters.nl Tel : 0031 492319603 http://www.niesjewolters.nl 

INFO BELGIQUE en français  Tel 0032 37774453 annie.devijlder@skynet.be
Luc Van Cauteren Watermolenstraat 96 9111 Belsele

BULLETIN D’INSCRIPTION à envoyer à une des adresses en haut . Vous recevriez  votre confirmation par retour du courrier. 

A  REMPLIR
NOM : ………………………………………………………….

RUE    : …………………………………………………………….. NR ……
CODE POSTAL ET COMMUNE :…………………………………… ………………………….

Tel : …………………   E.mail ………………………..  ……………  WEBSITE ……………………………

Genre d’articles sur votre emplacement ……………………………………………………………………………

LE MONTANT POUR UN EMPLACEMENT : € 20 par table (100X80 )

Je désire  …...  tables (100X80)  - les chaises sont inclus

Si vous désiriez des affiches ou des dépliants pour faire de la publicité, faites vos commandes

  affiches …………      dépliants ………….

Je suis d’accord avec le règlement   

Date et signature ………………………………………………………………………………………………..
Bourse de collection de jouets anciens et  modernes                                    teddy’s - voitures et trains miniatures-jeux-maisons de poupées – barbies etc

Nous vous prions de lire le règlement  attentivement .

1° La bourse est ouverte aux visiteurs de 9h30-15h30

2° L’organisation n’est pas responsable pour des dégâts-vol-pertes et dégradations de marchandises

3°Il est défendu de fumer dans la salle d’exposition.

4°L’annulation dans les 6 semaines  avant la bourse signifie que le facture sera  présenté.

   Seulement des annulations par courrier ou par mail sont valables.

5°Si vous désirez de l’électricité sur votre emplacement, n’oubliez pas vos câbles de rallongement et aussi du tape pout coller les câbles qui traverse les couloirs .

6° Les nappes de tables sont à emporter  .

7°Respectez les prix indiqués par les distributeurs.

8°L’organisation a le droit de refuser des exposants sans donner des explications.

9°Il est défendu de déponer du matériel dans les couloirs réservé aux visiteurs.

10°Les frais propre aux emplacements  doivent être payé  en entrant dans la salle ou avant 9heures à Luc Van Cauteren qui fait son tour avec les quittances.

11°La bourse se termine à 15h30. Nous vous prions de ne pas débarrasser votre emplacement plus tôt.

12°En quittant la salle, laissez votre emplacement propre ,comme vous l’avez trouvez en entrant.

INSTALLATION des EMPLACEMENTS DIMANCHE 21 FEVRIER : 6.00-8.30h
Bonne vente à tous !
